
NOM DE LA FERME : 

                            Date : 

Troupeau 

inscrit

Statut 

Argent

Statut Or 

(Diamant)

Veuillez cocher votre Statut  :   

1.1 Chèvrerie

R O O 

R O O 

R O O 

1.2 Accès à la chèvrerie

R R R 

R O O 

R O O 

R O O 

1.3 Pâturage

R O O 

R O O 

Vérification du Respect des Règles de BIOSÉCURITÉ

pour les participants au Programme 

Légende :     R = recommandé      O = obligatoire

Cochez si la 

règle est 

respectée 

depuis au 

moins 4 mois

1. BÂTIMENTS ET PÂTURAGES

Si ces deux options sont impossibles, les animaux sont gardés dans le même 

bâtiment, avec des séparations pleines (non ajourées) entre les lots. 

Les clôtures sont érigées de façon à empêcher tout contact physique direct entre 

les caprins positifs et négatifs (clôture pleine ou 5 m minimum entre 2 clôtures). 

Règles de biosécurité

Les visiteurs de l’extérieur de la ferme qui doivent avoir accès au troupeau  

doivent porter des survêtements et des bottes propres qui n’ont pas été exposés 

à des chèvres de statut inférieur. Les survêtements doivent être fraîchement 

lavés.

Il faut laver à fond les bottes de caoutchouc avec un savon désinfectant avant de  

pénétrer dans la bergerie. Des bottes de cuir peuvent être portées à l’intérieur 

de bottes de caoutchouc propres ou être recouvertes de bottes de plastiques 

jetables. 

La chèvrerie négative est toujours visitée avant la chèvrerie positive. 

Les caprins positifs et négatifs ne sont pas dans le même pâturage.

Les caprins positifs et négatifs sont gardés dans des bâtiments différents séparés.

Si la séparation dans des bâtiments différents est impossible, les caprins sont 

gardés dans le même bâtiment, dans un local séparé, fermé de préférence par 

une porte et des murs.

La porte de la chèvrerie porte l’inscription : « Défense d’entrer sans autorisation 

du responsable de la ferme ».
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R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

Des aiguilles à usage unique doivent être utilisées pour les injections (seringues 

et seringues à doses multiples) ou prélèvements (seringues et seringues 

automatiques à doses multiples). Une aiguille ne doit pas être réutilisée sur un 

autre animal. Toujours utiliser une aiguille stérile lorsque l’on retire des 

médicaments d’une bouteille.

1
 Manuel de l’International Embryo Transfer Society. Troisième édition. 1998. Ed. DA Stringfellow and SM Seidel. International Embryo Transfer 

Society. Champaign, Illinois. 

Les animaux négatifs sont traités avant les animaux de la quarantaine. 

3. MOUVEMENT D'ANIMAUX

Lors d’exposition, les caprins négatifs sont logés dans un parc séparé des autres 

caprins et ovins de statut inconnu de façon à ce qu'il n'y ait aucune possibilité de 

contact direct (ex : par des nourrisseurs, des abreuvoirs, des contacts à travers 

les enclos, etc.)

Le transport des animaux se fait de façon à éviter tout contact avec d'autres 

caprins ou ovins positifs ou de statut inconnu, incluant les endroits où les caprins 

devront être déchargés durant le trajet.

Les caprins en provenance d'un autre troupeau sont mis en quarantaine et testés 

avant leur introduction dans le troupeau (section 4.5).

Les caprins ayant des contacts directs avec d'autres caprins de statut inférieur ou 

inconnu (lors d’exposition par exemple) sont mis en quarantaine à leur retour. 

Tous les caprins introduits dans le troupeau sont inscrits dans les registres.

4. ÉLEVAGE

Toutes les manipulations doivent se faire dans l’objectif de ne pas contaminer le 

troupeau négatif, que ce soit avec du matériel, des vêtements, les mains et les 

bottes de travail.

6. REPRODUCTION

Le sperme (frais ou congelé) utilisé dans le cadre des programmes d'insémination 

artificielle doit être prélevé dans un centre d'IA agréé par le fédéral (à la 

condition que ces boucs aient eu au moins 1 test AEC négatif avant le 

prélèvement de l'échantillon de sperme).

On tient compte des résultats de la mère génétique (donneuse) dans les cas de 

collecte et de transfert d’embryons, et à la condition que les embryons aient été 

traités conformément au protocole établi par l’International Embryo Transfer 

Society concernant  la manutention sanitaire des embryons1. 

Tout équipement (trayeuse, nourrisseur, mangeoire, abreuvoir, pince à tatouer, 

tracteur, etc.) n’est pas partagé entre les animaux de la quarantaine et ceux 

négatifs. S’ils doivent être partagés, ils sont d’abord utilisés dans le troupeau 

négatif  OU désinfectés avant d’être utilisé ou réutilisé de nouveau dans le 

troupeau négatif.

Les chèvres sont traites dans un ordre minimisant les risques de transmission du 

virus :                                                                                                                                         

En premier = chèvres négatives

En second = chèvres en quarantaine 

Finalement = chèvres positives

2. ÉQUIPEMENT
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7.1 Fumier

R O O 

7.2 Lutte contre les insectes et la vermine

R R R 

7.3 Cadavres

R O O 

R O O 

R O O 

R O O 

(Caractères d'imprimerie)

(Caractères d'imprimerie)

Médecin vétérinaire :

(Signature)

(Signature)

Il faut réduire les populations de mouches, de rongeurs (rats, souris) et d’oiseaux 

(pigeons, corneilles, moineaux, hirondelles, goélands).

Les chèvres ne doivent pas avoir accès au fumier des chèvres de statut inférieur à 

moins que ce fumier ait été vieilli au moins 15 jours sans contact possible avec 

des chèvres de statut inférieur.

Je certifie que les renseignements fournis dans le présent document sont exacts.

Je certifie avoir revu avec le(s) propriétaire(s) chacun des éléments de biosécurité et m’être assuré(e) qu’ils sont compris 

et appliqués

Propriétaire du troupeau :

Le troupeau ne doit pas entrer en contact avec les cadavres d’animaux qui 

doivent être éliminés rapidement (selon la réglementation provinciale et 

municipale en vigueur).

Les charognards (chiens, coyotes, renards, corneilles, goélands, éperviers et 

aigles) ne doivent pas avoir accès à ces cadavres.

8. RECOMMANDATIONS DIVERSES

Les propriétaires doivent s’assurer du contrôle des déplacements des animaux de 

compagnie pour éviter toute possibilité de contamination indirecte de son 

troupeau de statut supérieur par ceux-ci (ou tout autre animal pouvant circuler 

dans les aires d’élevage).

Le médecin vétérinaire praticien doit aviser le CEPOQ et son médecin vétérinaire 

de toute problématique qui n’est pas décrite dans ce document et pouvant 

mettre en danger le statut du troupeau de son client.

7. AUTRES
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